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Dans l’intérêt de la conservation de l’espèce il est recommandé que tous les brochets soient remis à l’eau vivants.
Les lois suivantes ont été adoptées afin de conserver nos stocks de brochets et poissons communs. L’infraction de ces lois peut entrainer la confiscation des cannes, bateaux et matériaux de pêche. Des amendes importantes pourront être imposées aux contrevenants. 

· Dans le règlement sur la pêche à la ligne des poissons communs et brochets ‘poisson commun’ signifie tout poisson d’eau douce autre que le brochet, le saumon, la truite, l’anguille et le vairon.

REGLEMENT N- 809 SUR LA CONSERVATION DU BROCHET
· Il est interdit de tuer plus d’un brochet par jour,

· Il interdit de tuer tout brochet dont la taille est supérieure à 50 cm de longueur,

· Il est interdit pour toute personne d’avoir en sa possession plus d’un brochet entier dont la taille est inférieure à 50 cm ou plus de  0.75 kg de chair de ce même poisson. 

· (i) Il est interdit à toute personne d’avoir en sa possession plus de 12 poissons communs servant comme appât pour la pêche au brochet.

· Lorsqu’une personne a plus de 4 poissons communs en sa possession servant comme appât pour la pêche au brochet, la personne, d’après le paragraphe (i) et si elle veut être en accord avec la législation, doit avoir :

· (a) Obtenu le poisson d’un distributeur de matériel de pêche ou d’appât pour la pêche inscrit au conseil régional des régions de pêche dans lesquelles le distributeur ou fournisseur exerce son activité,  Et
· (b) Obtenu et gardé une facture de cet achat.

REGLEMENT N- 806, 2006 SUR LA CONSERVATION ET L’INTERDICTION DE VENTE DE POISSON COMMUN
· Une personne ne doit en aucun cas capturer ou tuer plus de 4 poissons communs dans la même journée.

· Il est interdit à toute personne de prendre ou tuer un poisson commun dont la taille dépasse les 25 cm de longueur. Ceci est mesuré en ligne droite depuis l’extrémité du boutoir jusqu’à la fourche de la queue. 

· Tout poisson commun pêché par inadvertance et en dehors du respect de ce règlement, doit être manipulé soigneusement et remis dans les eaux d’où il provient en évitant de le blesser

· Il est interdit à toute personne, en dehors des régions de Louth et de Moville, de vendre ou offrir à la vente tout poisson commun capturé.

· ‘Région de Louth’ a le sens que lui attribut la section 31 de la loi 1999 sur l’Accord Irlando-Britannique (n- 1 de 1999) ;

· ‘Région de Moville’ a le sens que lui attribut la section 2 de la loi Foyle de 1952 sur la pêche (n- 5 de 1952).

· Il est interdit d’utiliser ou essayer d’utiliser des poissons vivants en tant qu’appât pour la pêche en eau douce.

· Il est interdit de transférer pour quelque raison que ce soit des poissons communs vivants (Rutilus rutilus) d’un bassin d’eau à l’autre

· Il est interdit de pêcher des brochets ou poissons communs autrement qu'avec une ligne ou une canne

· Il est interdit de pêcher ou tenter de pêcher des poissons communs ou des brochets avec plus deux canne à pêche à la fois.

· Merci de ne pas salir ou jeter des poubelles

· Merci de ne pas allumer de feu
Une copie intégrale des règlements incluant les régulations ci-dessus est disponible au sein de votre conseil régional de pêche. 

 Eastern Regional Fisheries Board, 15a Main Street, Blackrock, Co. Dublin, Tel: (01) 2787022, e-mail: info@erfb.ie  
FRENCH 








